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Depuis quelques années, l’accès toujours plus fa-
cile aux technologies de l’information et de la 
communication modifie la vitesse et les mé-

thodes d’apprentissage. Les élèves d’aujourd’hui ont 
déjà interagi avec les nouvelles technologies avant 
leur arrivée à l’école, et cela a changé leur façon d’ap-
prendre. L’école ne peut ignorer cette évolution et doit 
adapter ses méthodes d’enseignement, en intégrant 
l’utilisation des technologies de l’information et de 
la communication de manière réfléchie et transver-
sale. Le numérique, qui doit rester un outil au service 
de la pédagogie, présente d’innombrables avantages, 
comme la possibilité de rechercher plusieurs sources 
ou de partager du contenu en temps réel grâce à des 
ordinateurs, des smartphones ou des tablettes. 
Dans l’école utilisant le numérique de manière trans-
versale, les processus d’apprentissage sont privilégiés 
par rapport au contenu et, pour certains, ils pénalisent 
ou réduisent l’utilisation de la mémoire et de l’imagina-
tion. Par exemple, l’utilisation de moteurs de recherche 
pour trouver du matériel éducatif pertinent va nécessi-
ter une connaissance assez approfondie des termes à 
utiliser. Le numérique à l’école offre donc un grand po-
tentiel d’apprentissage aux élèves, mais pour qu’il soit 
un outil de connaissance efficace, il est nécessaire que 
les enseignant·e·s soient impliqué·e·s via des forma-
tions initiales et postgrades adéquates et que les éta-

blissements soient à l’écoute des besoins, à la fois des 
enseignant·e·s et des élèves.
Cet atelier sera l’occasion de partager ses expériences, 
de confronter ses idées et d’envisager des approches, 
sous la direction d’un spécialiste reconnu. Les ques-
tions les plus diverses seront abordées comme:
– Quelle est la responsabilité de l’école face à l’éducation 
numérique au-delà de l’obligation des programmes?
– Comment intégrer le numérique dans les écoles de
manière transversale?
– N’y a-t-il pas là un risque de perte de temps, au re-
gard des programmes scolaires pléthoriques?
– Comment intégrer une approche immersive du nu-
mérique?
– Comment se situer par rapport au développement
très rapide des technologies?
– Comment l’école peut-elle sensibiliser aux dangers
de l’environnement numérique?
– Quelle réalité recouvre le terme «numérique» dans le
domaine scolaire et postscolaire?
Autant d’occasions de débattre avec l’aide d’un acteur
important de ces questionnements. Pierre Dillenbourg
saura questionner, interpeller et donner quelques ré-
ponses pour permettre de mieux permettre à «l’école
de penser avec le numérique», quel que soit le degré
d’enseignement.

 (com./cf)

Apprendre à penser... 
avec le numérique
Le prochain Congrès des enseignantes et des enseignants jurassiens se tient le  
20 septembre à Delémont sur le thème «L’école apprend à penser...». L’environ- 
nement, la santé, l’informatique et l’école inclusive seront décortiqués dans quatre 
ateliers animés par des personnalités reconnues. L’atelier informatique se penchera 
sur les différentes approches du numérique dans l’environnement scolaire obliga-
toire et postobligatoire avec Pierre Dillenbourg, professeur en technologies de la 
formation à l’École polytechnique fédérale de Lausanne. 

L’État jurassien mènera une étude pour prévenir le 
burnout dans la fonction publique. Le Parlement 
lui en a donné le mandat lors de sa séance d’avril, 
en approuvant un postulat de Rémy Meury par 49 
voix contre 6 et 4 abstentions. L’exécutif cherchera 
des mesures susceptibles de réduire les risques, no-
tamment ceux relatifs à l’hyperconnectivité. Le dé-
puté de CS-POP, qui citait le service des ressources 
humaines, indiquait dans son intervention que plus 
d’un tiers des absences de longue durée (plus de 30 
jours), est dû à des burnouts. «Ce syndrome d’épui-
sement émotionnel et psychique est un processus et 

non un état. La mutation du monde du travail, avec 
l’exigence d’une productivité accrue, où l’immédia-
teté prend une place prépondérante, est liée à une 
hyperconnectivité des relations qui se sont déshu-
manisées. La gestion des courriels n’est pas à né-
gliger parmi les mesures à prendre en faveur de la 
protection des employés.» Par ailleurs, les burnouts 
coûtent cher à l’employeur, en particulier en raison 
d’un absentéisme important. L’augmentation des 
primes d’assurance perte de gain (APG) observable 
dans le budget 2019 de l’État, ne représente qu’une 
infime part de ces coûts. (cf)

Quand burnout rime avec... hyperconnectivité
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Une initiative  
pour stopper  
le démantèlement
Au moment où ces lignes sont écrites, le vote sur la RFFA 
n’a pas encore eu lieu. Quand vous les lirez, le résultat sera 
connu. D’un naturel pessimiste, j’ai tenu compte d’une 
acceptation de ce paquet et de la mise en place prochaine, 
par conséquent, du projet d’application cantonal.

On vous l’a déjà dit à l’interne, les 
comités de la Coordination des 
syndicats de la fonction publique 

jurassienne (CDS) et du SEJ, malgré des 
tendances claires, avaient décidé de ne 
pas se prononcer sur le projet RFFA - ré-
forme fiscale et financement de l'AVS. 
Les conséquences de celui-ci sur le fi-
nancement des prestations publiques in-
quiètent cependant les responsables syn-
dicaux jurassiens. Les réformes fiscales à 
répétition pour les entreprises ne doivent 
plus à l’avenir mettre en danger ce finan-
cement.
Le démantèlement des services publics 
auquel on assiste en Suisse en général, 
dans le Jura en particulier, doit être stop-
pé. C’est l’objectif poursuivi par la CDS 
avec le lancement de son initiative inti-
tulée «Zér0 pertes». Elle s’inspire du projet 
genevois, lancé également par les milieux 
syndicaux, qui a remporté un large suc-
cès dans ce canton.
Les programmes d’économies en lien 
direct avec ces cadeaux fiscaux font des 
dégâts importants. La récente commu-
nication envoyée aux membres du SEJ a 
rappelé les effets du programme OPTIMA 
sur le monde de l’enseignement. Ce pro-
gramme est désastreux à d’autres niveaux 
auxquels nous sommes également sen-
sibles. Un seul exemple. Dans le rapport 
du Contrôle des finances 2018, qui sera 
débattu en juin prochain au Parlement, 
on peut prendre connaissance d’une 
conséquence intolérable de la réduction 
de personnel à la Section des bourses. 
Dans la fiche relative à cette unité admi-
nistrative, on apprend que le nombre de 
dossiers de demandes de bourses non 

traités à fin juin était de 120 en 2014, avant 
OPTIMA, et était de 668 en 2018. La cause 
de cette explosion de situations en at-
tente est due à la diminution des effectifs 
dans cette section, c’est démontré. Même 
si globalement la moitié des demandes 
se concluent par l’octroi d’une bourse, 
l’attente des quelque 400 personnes en 
formation qui, par définition, n’ont pas 
les ressources financières pour assumer 
leurs frais de formation est, effectivement 
et définitivement, intolérable. 
OPTIMA s’était fait dans le secret le plus 
absolu, mais on connaissait au moins les 
membres du groupe de travail composé 
de responsables politiques. Aujourd’hui, 
un groupe d’une douzaine de personnes, 
inconnues de tout le monde, formulent 
des propositions tous azimuts et sans 
tabou, comme pour OPTIMA, qui se-
ront appliquées à court et moyen terme. 
En plus de ces quickwinner, deux colla-
borateurs chargés de «Repenser l’État» 
ont même été nommés récemment. Les 
bruits qui courent concernant certaines 
propositions sont alarmantes. Faut-il tous 
les prendre au sérieux? Espérons que 
non, mais il n’y a pas de fumée sans feu.
Le climat dans la fonction publique est 
mauvais. C’est une lapalissade que de le 
dire. Il faut redonner un peu de séréni-
té aux employés de l’État. Le démantè-
lement des services publics ne doit plus 
connaitre de nouvel épisode, c’est ce que 
veut l’initiative «Zér0 pertes». Signez-la 
et faites-la signer. Nous pourrons ainsi 
la déposer rapidement comme un préa-
vis de colère, en espérant qu’un préavis 
d’une autre nature ne soit pas nécessaire 
prochainement.  •

Rémy Meury, secrétaire général du SEJ

+41 (0)32 422 48 00
www.sej.ch
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La coprésidente du SEFB, Josy Stolz, a ouvert les 
feux en évoquant le rapprochement entre SEFB 
et FB francophone, qui doit donner naissance en 

2020 au premier syndicat bilingue d’enseignant·e·s de 
Suisse. Disposant d’un comité et d’une assemblée régio-
nale, il fera partie de Bildung Bern – Formation Berne. 
Dans sa foulée, Samuel Rohrbach, président du SER, a 
observé qu’une réflexion était aussi en cours à l’éche-
lon supérieur, avec LCH, pour la création d’une faitière 
unique des enseignant·e·s de toute la Suisse. Le slogan 
«Réunir pour réussir» qui ornait la tribune des orateurs 
prenait tout son sens en ce début de matinée. Les deux 
premiers orateurs ont aussi évoqué le sujet du jour, à 
savoir la valorisation de l’image des enseignant·e·s, un 
souci que partagent les syndicats et les autorités. Josy 
Stolz: «Alors que la pénurie menace la profession, les 
jeunes doivent retrouver l’envie de choisir l’enseigne-
ment, nous devons mettre en avant les aspects positifs 
du métier, liberté et créativité en tête.» Samuel Rohr-
bach: «À l’heure de publier les résultats d’une enquête 
sur le temps de travail, nous ne nous focaliserons pas 
sur les heures supplémentaires qu’effectuent nombre 
d’enseignantes et d’enseignants, mais sur le fait que les 
deux tiers des personnes sondées se disent satisfaites 
de leur sort.» Aldo Dalla Piazza pour la COFRA1 a résu-
mé: «Le travail d’image doit être mené conjointement 

Le souci de l’image 
La 19e journée syndicale des enseignant·e·s francophones a réuni 900 personnes  le 7 mai à Tramelan. Une participation record pour une édition remarquable 
à plusieurs égards: les deux syndicats régionaux y ont œuvré main dans la main,  la nouvelle cheffe de la DIP y a fait sa première apparition, les participants non 
syndiqués sont passés (modestement) à la caisse... Last but not least, les enseigna nt·e·s se sont penché·e·s, avec deux conférencières de haut vol, sur leur image, 
ou, plutôt, leurs images. 

par tous, enseignants, syndicats et autorités scolaires. Il 
importe de revendiquer sans se victimiser et de mon-
trer aussi les aspects positifs, sans bien entendu cacher 
les difficultés. C’est particulièrement important lorsque 
les syndicats veulent obtenir des résultats politiques. 
Dorons le blason de l’enseignement!»
Moment attendu de la journée, le discours de la nou-
velle directrice de l’Instruction publique. Dans cet exer-
cice, Christine Häsler a montré la même sensibilité que 
son prédécesseur Bernhard Pulver. Elle s’est dite im-
pressionnée par la motivation et le professionnalisme 
rencontrés lors de ses premières visites sur le terrain. 
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«Le travail des enseignants vaut mieux que la représen-
tation qui a cours dans une partie de la population. Une 
campagne de communication véhiculant une image 
positive du métier est d’ailleurs en préparation. L’école 
a une valeur qui n’est pas visible dans les comptes des 
communes et des cantons. Elle joue un rôle précieux 
pour la formation des générations futures, mais aussi 
pour l’intégration et la cohésion des individus dans une 
société toujours plus hétérogène.» Elle a assuré peser 
de tout son poids au Gouvernement et au Parlement 
pour un bon cadre de travail, c’est-à-dire une charge 
de travail acceptable et un salaire équitable. Le pas-
sage de la classe salariale 6 à 7 dans le primaire lui tient 
particulièrement à cœur; les autres chantiers ouverts 
concernent aussi le rapatriement de l’enseignement 
spécialisé dans son département, l’aménagement du 
PER pour qu’il reste en phase avec son temps (plus 
d’heures d’informatique, plus d’heures d’appui, plus 
d’heures tout court, mais moins de devoirs à domicile, 
moins de rapports d’évaluation). L’avènement de la so-
ciété numérique lui a également inspiré un question-
nement autour de l’utilisation pertinente des nouveaux 
outils, qui doivent rester au service de la pédagogie. Par 
exemple, a-t-elle illustré, certaines écoles privées ayant 
fait le choix des tablettes pour tous sont déjà revenues 
en arrière. En gros, il faut saisir les chances sans occul-
ter les dangers.  
Le président de Bildung Bern – Formation Berne, Pino 
Mangiarratti, a placé son propos sur un plan plus phi-
losophique, convoquant Pirandello, dont l’un person-
nage perd pied lorsqu’il prend conscience d’un écart 
entre l’image qu’il a de lui et celle que le miroir – les 
autres – lui révèle. «Nous avons mille images, selon le 
lieu ou la branche enseignée, selon l’âge ou la situa-
tion personnelle, selon que le regard est celui de l’en-
fant ou du parent et selon l’expérience que chacun a 
ou a eue de l’école. On n’est pas totalement maitre de 
nos images, mais chaque enseignant est responsable 
de son engagement. Ce qui importe en priorité, c’est 
d’avoir le feu pour l’enseignement.» 

Le souci de l’image 
La 19e journée syndicale des enseignant·e·s francophones a réuni 900 personnes  le 7 mai à Tramelan. Une participation record pour une édition remarquable  
à plusieurs égards: les deux syndicats régionaux y ont œuvré main dans la main,  la nouvelle cheffe de la DIP y a fait sa première apparition, les participants non 
syndiqués sont passés (modestement) à la caisse... Last but not least, les enseigna nt·e·s se sont penché·e·s, avec deux conférencières de haut vol, sur leur image, 
ou, plutôt, leurs images. 

Deux psychopraticiennes françaises reconnues ont 
ensuite pris le relai pour deux conférences passion-
nantes. Nathalie Francols s’est inspirée de son expé-
rience personnelle pour décortiquer les processus à 
l’œuvre dans la construction d’une image. Pour que 
celle-ci puisse se modifier, il importe de se remettre 
en question et de changer la perception que l’on a de 
soi-même. Enlever un filtre ou l’autre, changer l’angle 
du regard. Quant à Emmanuelle Piquet, elle a axé son 
propos sur les problèmes relationnels entre élèves ou 

Emmanuelle Piquet

Nathalie Francols
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parents et enseignant·e·s, avec beaucoup d’humour, 
donnant des pistes concrètes aux membres de l’as-
sistance. Comme de coutume, le journaliste Laurent 
Bonnard a agrémenté ces interventions de ses ques-
tions tout en finesse.  

Ultime première de cette Journée 2019, elle n’a pas été 
suivie de la traditionnelle assemblée générale du SEFB, 
qui s’est tenue en avril!  •

1 Conférence de coordination francophone

Prolongement de la journée 
en septembre
Certain·e·s ont pu regretter l’absence d’ateliers de 
travail lors de cette journée consacrée à l’image. 
Ces derniers auront lieu, en septembre, sous le for-
mat d’un World Café, animé par François Muller, 
enseignant, formateur et auteur français. Un World 
Café reproduit l’ambiance d’un bistrot dans lequel 
les participant·e·s débattent d’un sujet en petits 
groupes autour de tables. À intervalles réguliers, les 
participant·e·s changent de table. Un·e hôte reste à 
la table et résume la conversation précédente aux 
nouveaux arrivés. Les conversations sont alors fé-
condées avec les idées issues des conversations 
précédentes. Au terme du processus, les princi-
pales idées sont résumées en assemblée plénière 
et les possibilités de suivi soumises à discussion. 
Les informations relatives aux inscriptions pour cet 
événement parviendront aux écoles tout prochai-
nement. 
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en bref...  neuchâtel

+41 (0)79 748 29 12
www.saen.ch

Comme promis…
Les représentant·e·s des parents (FAPEN) et des syndicats d’enseignant·e·s (SSP et SAEN) 
constituant le comité d’initiative «Pour une école équitable et efficiente» se sont ren-
contré·e·s à la fin du mois dernier. Comme promis dans le communiqué annonçant 
que le texte ne réunirait pas les 4500 signatures dans les délais prescrits, les initiant·e·s 
continuent d’échanger leurs préoccupations quant à l’évolution actuelle de l’école neu-
châteloise et ont même convenu d’actions concertées.
Cela a commencé dès la rencontre du 2 mai au Château réunissant les syndicats et 
les services du Département de l’éducation et de la famille (DEF) sous la présidence de 
Mme Maire-Hefti. Dans la foulée des très nombreux échos recueillis au contact avec 
la population, les syndicats ont prié le DEF de faire tout ce qui est en son pouvoir pour 
assurer un traitement rapide du postulat 18.164 «Pour une attribution plus égalitaire des 
mesures d’aide ordinaire à l’école obligatoire» accepté par le Grand Conseil le 26 juin. 
Ils ont également demandé que le DEF réalise une étude permettant d’expliquer l’explo-
sion des coûts de la scolarité obligatoire dans notre canton depuis la mise en vigueur 
des nouvelles structures; ils ont suggéré qu’un mandat soit attribué à la HE-ARC, par 
exemple dans le cadre d’un travail de fin d’études.  (pg)

Grève des femmes: Que puis-je faire?
À celles qui souhaitent se joindre à la grève, le DEF demande de s’annoncer assez tôt1 
auprès de leur direction. Toutes les actions prévues sont présentées sur le site du collec-
tif neuchâtelois: https://frauenstreik2019.ch/startseite/agenda-2/collectif-neuchatel/
Évidemment, le collectif a également pensé à celles qui ne peuvent se résoudre à la 
grève pour diverses raisons. Ainsi, en collaboration avec les représentantes syndicales, 
l’association Succès Égalité Mixité (SEM) a préparé des activités clé en main en lien avec 
la thématique à conduire en classe, ainsi que des films à visionner. Tout cela vient d’être 
présenté lors de séances d’information dans plusieurs lieux du canton. Si cela vous a 
échappé, n’hésitez pas à prendre contact avec le syndicat qui vous transmettra les in-
formations.

Messieurs, vous n’êtes évidemment pas exclus!
Si vous souhaitez marquer votre solidarité avec la cause féminine, outre les activités 
proposées par le SEM, vous pouvez également rejoindre le collectif des hommes soli-
daires qui prépare des actions de soutien, telles que garde des enfants pour les femmes 
grévistes.

Délais…
Le DEF a proposé un délai d’inscription pour la grève des femmes fixé au 12 juin. Mais 
c’était sans compter avec la régionalisation. Si effectivement la fonction publique (y 
compris le secondaire II) a jusqu’à cette date pour communiquer sa décision, la plupart 
des cercles ont annoncé leur propre date butoir (voir la Vigie).
Interpellées par Mme Maire-Hefti qui soutient le mouvement, les autorités politiques 
des cercles scolaires ont accepté de «reprendre la thématique» avec leurs directions, 
mais lui ont néanmoins bien fait comprendre que c’est elles qui ont le pouvoir d’en 
décider…
Si un délai trop court devait entraver votre participation à la grève, prenez contact avec 
le syndicat. Nous interviendrons auprès des directions concernées pour infléchir leur 
décision.  (bt)

1 Pour la scolarité obligatoire, le délai varie selon le cercle. Ça vous étonne?

Décalage temporel
Dans une grande ville du haut du canton, les enseignantes ont été priées d’annoncer 
leur participation à la grève des femmes avant le 3 mai! À noter aussi que la direction 
n’avait pas non plus hésité à fixer des conseils de classe le 14 juin! 
On espère que les appels à la raison auront été entendus entretemps et que les idéaux 
politiques de la gauche au pouvoir ne seront pas trahis par une frilosité administra-
tive excessive! •

la 
vigie
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neuchâtel

Brigitte Tisserand, vice-présidente du SAEN

tel où seules les années de service et la 
formation de base déterminent le salaire. 
Contrairement au reste de la fonction 
publique, la valorisation de l’expérience 
professionnelle ou des compétences per-
sonnelles est impossible. L’inégalité sala-
riale ne devrait donc pas nous concerner. 
Et pourtant… 
Faites l’essai avec «Salarium», un calcu-
lateur statistique des salaires mis à dis-
position par l’OFS. Pour la fonction d’en-
seignant·e, on observe une différence 
salariale de près de 500 francs mensuels. 
Comment est-ce possible? La réponse 
est simple: le système ne fait pas la dif-
férence entre les degrés d’enseignement. 
Et je ne vous révèle rien en affirmant que 
plus on monte dans les degrés, plus les sa-
laires augmentent et... plus la profession 
se masculinise. La faute des femmes me 
direz-vous? Non, la faute du système qui 
valorise fortement la formation scienti-
fique de l’enseignant. Pourtant, chacun·e 
connait l’importance des premières an-
nées d’enseignement: si les problèmes 

À l’occasion de la grève des femmes du 14 juin, 
le billet du président est assuré par la vice-présidente! 

Les inégalités n’épargn ent 
pas les enseignantes!
La loi sur l’égalité est entrée en vigueur il y a plus de vingt-quatre a ns. Malgré cela, l’Office fédéral 
de la statistique (OFS) constate toujours des différences salariales al lant de 11 à 18% selon les secteurs. 
Pourtant, la majorité des entreprises prétend respecter l’égalité entr e hommes et femmes.

De fait, la discrimination salariale 
n’est pas toujours apparente. La 
raison en est, entre autres, le temps 

partiel, très utile, mais pénalisant pour 
celles et ceux qui souhaitent consacrer 
du temps à leur famille. En effet, le travail 
à temps partiel réduit l’accès à des for-
mations conçues pour des employé·e·s à 
l’œuvre à temps complet. Et, par consé-
quent, les postes à responsabilité étant 
logiquement proposés à ceux qui y ont 
participé, ils sont actuellement occupés 
à 70% par des hommes. De plus, les sec-
teurs majoritairement féminins comme 
la vente ou la restauration sont, comme 
par hasard, les plus mal rémunérés. Les 
femmes ne sont pas seules à en faire les 
frais, mais aussi leur famille. Et cela les 
poursuit jusque dans leurs conditions de 
retraite plus difficiles découlant d’une vie 
entière de salaire inférieur. 
Et dans l’enseignement? Il ne peut y 
avoir d’inégalité salariale dans un sys-
tème comme celui pratiqué pour les en-
seignant·e·s dans le canton de Neuchâ-
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À l’occasion de la grève des femmes du 14 juin, 
le billet du président est assuré par la vice-présidente! 

Les inégalités n’épargn ent 
pas les enseignantes!
La loi sur l’égalité est entrée en vigueur il y a plus de vingt-quatre a ns. Malgré cela, l’Office fédéral 
de la statistique (OFS) constate toujours des différences salariales al lant de 11 à 18% selon les secteurs. 
Pourtant, la majorité des entreprises prétend respecter l’égalité entr e hommes et femmes.

y sont détectés et traités, l’enfant pourra 
construire ses connaissances et réussir 
dans sa scolarité. Les enseignant·e·s des 
petits degrés sont donc essentiel·le·s dans 
un bon système scolaire. Une meilleure 
reconnaissance salariale de leurs com-
pétences semble donc logique. 
Mais ce ne sont que des «petites 
maitresses», un métier presque exclusi-
vement féminin, un de plus qui ne mé-
rite pas d’attention particulière, puisqu’on 
suppose qu’il ne s’agit que de mettre du 
beurre dans les épinards. Et ce mauvais 
pli originel gangrène de plus en plus 
les conditions salariales des cycles sui-
vants. Les hommes boudent ainsi les 
premiers degrés non pas par manque 
d’intérêt, mais parce que leurs salaires ne 
permettent pas de vivre dans le confort 
qu’on peut raisonnablement attendre 
d’une formation supérieure.
Navrée, mais l’inégalité salariale existe 
bien aussi dans l’enseignement.
Alors, rendez-vous le 14 juin pour que ça 
change! •
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Des contraintes fécondes!
La localisation excentrée a d’emblée stimulé les esprits. 
Les classes ne comptant ensemble guère plus de cin-
quante étudiant·e·s, il était impossible de reproduire à 
Fleurier une organisation analogue à celle de la «mai-
son-mère». De même, le succès de l’option dépendrait 
de la perception de ses handicaps par les candidat·e·s. 
La direction a commencé par faire appel à l’intérêt des 
enseignant·e·s et ça s’est révélé fructueux puisqu’une 
vingtaine se sont annoncé·e·s.
Le plus grand défi concernait la manière de dispenser 
les cours. Tenant compte également du but visé, trois 
axes essentiels ont assez vite été définis pour la forma-
tion: une pédagogie active et participative; une orga-
nisation annuelle originale, avec un enseignement or-
ganisé par blocs et ponctué de nombreuses semaines 
thématiques; une part importante dévolue aux stages 
en lien avec le projet professionnel; celui-ci imposant 
d’ailleurs la garantie d’un niveau de compétences et de 
connaissances permettant aux détenteurs de la MSOP 
d’être sur un pied d’égalité avec leurs camarades titu-
laires d’une maturité gymnasiale (notamment en cas 
de régulation des admissions en HEP comme c’est ac-
tuellement le cas).
Les cours comprennent notamment du français, de 
l’allemand, des mathématiques, des sciences expé-
rimentales et des sciences humaines. Un accent tout 
particulier est mis sur le développement des compé-
tences méthodologiques et sociales, appuyé encore 
par de nombreux stages pratiques dans le domaine de 
l’enseignement. Originalité neuchâteloise, l’anglais est 
proposé à l’horaire, car la branche peut être enseignée 
par des généralistes durant les années 7 et 8 HarmoS.

Une attention particulière a notamment été portée à 
la maitrise de l’allemand par des démarches favorisant 
l’immersion et les échanges linguistiques avec la Kan-
tonsschule am Brühl de Saint-Gall.
Mais deux caractéristiques sautent immédiatement 
aux yeux du visiteur. D’abord, le recours accru aux ou-
tils numériques (utilisation obligatoire d’un iPad!) afin 
de former de futur·e·s enseignant·e·s averti·e·s et de 
faciliter la gestion administrative décentralisée. Et puis 
le découpage des horaires en blocs de quatre périodes. 
Selon la dotation, les branches peuvent apparaitre heb-
domadairement ou à quinzaine pour certaines d’entre 
elles (semaines paires ou impaires).
Je tiens à remercier tous les interlocuteurs de l’ESND. 
La direction a fourni tous les renseignements souhaités 
et a facilité les contacts avec les principaux intéressés. 
Merci tout particulièrement aux étudiant·e·s de la classe 
de maturité – première volée sur le point d’achever sa 
formation – et à Mme Muriel Heistercamp, leur prof de 
maths, qui ont accepté de me recevoir, y consacrant 
même un peu de leur courte pause de midi.
Les jeunes futur·e·s collègues rencontré·e·s récem-
ment m’ont fait une excellente impression. Ils font 
preuve d’une remarquable maturité, démontrent une 
belle pondération quand on leur demande comment 
ils ont vécu leur parcours. Manifestement, la clarté de 
leur projet professionnel contribue à la qualité de leur 
engagement. Ils seront à coup sûr des collègues avec 
lesquel·le·s chacun·e aura plaisir à collaborer! •

1 Le processus d’évaluation des fonctions de l’enseignement permettra 
peut-être enfin de corriger cela, même si l’état des finances cantonales fait 
craindre une mise en vigueur très très progressive…

Cours blocs?
Un bloc de quatre périodes permet indéniablement 
d’aller plus loin qu’avec des leçons isolées. L’incon-
vénient est que les étudiant·e·s n’y reviennent qu’une 
semaine plus tard. Cela contraint les profs à imaginer 
des moyens de les «forcer» à travailler durant cette pé-
riode sous peine de perdre l’avantage de la formule. 
Les enseignant·e·s sont aussi appelé·e·s à varier les 
moments durant le bloc pour prévenir la lassitude. Les 
locaux à disposition y contribuent.
Un gros travail a été fourni par les profs pour adap-
ter leur enseignement à ces conditions particulières. 
C’est très stimulant et les encourage à répéter l’exer-
cice avec de nouvelles volées.
Bémol: pour les cours peu dotés, l’horaire de l’ensei-
gnant·e est bloqué une demi-journée sur l’année pour 
un engagement à quinzaine…

iPad?
Les étudiant·e·s apprécient généralement. Cela a de-
mandé une phase d’adaptation. Les distrait·e·s n’ou-
blient plus leurs supports de cours! Mais tout n’est 
pas forcément adapté. Les maths plutôt moins que le 
français, surtout pour la géométrie.

On travaille différemment, c’est aussi une stimulation 
pour les enseignant·e·s qui ont pris sur eux l’appren-
tissage de l’outil.

Dans la cible?
Quelques jours avant ma visite, les étudiantes et les 
étudiants avaient participé à l’examen de régulation 
de la HEP. Bonne nouvelle: ils ont aussi bien réussi le 
concours que leurs camarades issu·e·s de la voie gym-
nasiale. Selon eux, leur formation les a notamment 
mis à l’aise pour les entretiens..

Une année supplémentaire…
Depuis la sortie du cycle 3, le parcours suivi par les 
étudiant·e·s ayant choisi cette option «coûte» une 
année par rapport à ceux qui sortent du lycée acadé-
mique. Pour celles et ceux qui se destinent à l’ensei-
gnement, l’inconvénient semble largement compen-
sé par l’adaptation du projet aux attentes de la HEP. À 
noter que la formule offre aussi l’accès à la profession 
à des élèves qui n’ont juste pas rempli les conditions 
requises pour le lycée.

•
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Vacances fixées
Les dates des vacances scolaires pour les années 2021 à 2026 sont désormais fixées et 
publiées sur le site de l’État de Vaud. Cette planification concilie plusieurs contraintes: 
des dispositions légales, des objectifs pédagogiques, des besoins de coordination et des 
usages sociétaux, précise dans un communiqué le Département de la formation, de la 
jeunesse et de la culture (DFJC), dont c’est la compétence de fixer ces dates. 
Celles-ci ont été discutées avec les trois services de l’enseignement (obligatoire, pos-
tobligatoire et tertiaire). Une consultation a été organisée auprès de l’Association vau-
doise des parents d’élèves (APE), des syndicats (SPV, SUD, SSP, SVMS) et de Vaud Tou-
risme.
Le tableau des vacances scolaires est disponible sur www.vd.ch/vacances, l’une des 
pages les plus consultées du site de l’État de Vaud, souligne le communiqué. Les pé-
riodes de vacances peuvent aussi être facilement importées en quelques clics dans les 
agendas des smartphones et ordinateurs.  (com./réd.)

BDRP: mine d'or et succès fou!
Ces quatre lettres vous disent-elles quelque chose? BDRP, c'est la Banque De Ressources 
Pédagogiques qu'utilise déjà plus de la moitié du corps enseignant vaudois. Près d’un 
million de pages visitées par année, des milliers de ressources pédagogiques partagées 
par des professionnels de l’enseignement: BDRP.ch  (réd.)

Gratuité des transports pour les sorties scolaires?
Dans le dernier numéro de l’Educateur, nous évoquions la baisse de fréquentation des 
musées en raison de l’arrêt de Tribunal fédéral sur la gratuité de l’école. Nous évoquions 
aussi les décisions du Conseil d’État sur la prise en charge des frais de fournitures sco-
laires.
Le 2 avril 2019, le député Jérôme Christen (groupe PDC -Vaud libre) est allé plus loin. Il 
a déposé une motion demandant la prise en charge par l’État des frais de déplacement 
en transports publics dans le canton de Vaud en négociant un prix avec les partenaires 
du réseau Mobilis pour offrir cette gratuité aux classes vaudoises.
Pour étayer sa demande, M. Christen part du constat que depuis janvier 2018, tout ce 
qui est lié à l’enseignement obligatoire doit être pris en charge par les pouvoirs publics. 
Pour lui, il s’agit de la conséquence de l’arrêt du Tribunal fédéral du 7 décembre 2017 
qui stipule que «le droit à la gratuité couvre tous les moyens nécessaires et se référant 
directement à l’enseignement, y compris le matériel pédagogique et scolaire». 
Il signale que dans le canton de Vaud, l’État et les communes fournissent gratuitement 
depuis plus de trente ans l’entier du matériel scolaire de la 1re à la 11e HarmoS et que 
les camps et excursions extra-muros doivent être financés intégralement par les com-
munes. Ce qui pour lui ne va pas sans conséquence pour les élèves, parce que certaines 
communes renoncent à financer des camps, des courses d’écoles, voire même des sor-
ties pédagogiques.
Pour le motionnaire, «offrir la gratuité des transports publics dans le canton de Vaud 
présenterait de nombreux avantages: inciter les établissements à organiser des activités 
dans notre canton; permettre aux communes de maintenir une grande partie de ces 
camps, courses d’écoles et sorties pédagogiques institutionnalisées, par établissement; 
constituer un soutien à l’économie vaudoise; diminuer l’empreinte énergétique des 
jeunes générations ou encore représenter un soutien fort aux entreprises de transports 
publics du canton et de la Confédération».
Pour le SER, cette motion poursuit un juste but avancé dans son Livre blanc de 2012 - 
«Accorder la gratuité d’accès à la culture pour les écoles dans toute la Suisse» -et va dans 
le sens de l’action qu’il mène actuellement avec LCH auprès des CFF pour voir baisser 
les prix des billets de train pour les classes. 
Cosignée par au moins vingt député·e·s, cette motion a été renvoyée directement à 
l’examen d’une commission chargée de préaviser sur sa prise en considération et son 
renvoi au Conseil d’État.  (com./réd.)

vaud

Des milliers
de ressources pour

enseigner !
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Adhérez! Faites adhérer!
Toutes les informations sur www.le-ser.ch/cantons/ser
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Enseigner le français 
dans une classe  
de voie générale

Mercredi 5 juin 2019
14 h 00 – 16 h 00
Salle B21-308, HEP Vaud

Entrée libre

En regroupant les niveaux 1 et 2 ?

Haute école pédagogique du canton de Vaud
UER Didactique du français

DGEO - Direction pédagogique
Groupe de référence sur l’enseignement du français au 3e cycle

Table ronde

Enseigner le français dans une classe de voie 
générale
Comment planifier et organiser le travail des élèves dans une classe rassemblant les 
niveaux 1 et 2 en français? Quels sont les retours/observations des enseignantes et des 
enseignants qui ont expérimenté ces regroupements? Quels dispositifs de différencia-
tion privilégier? Comment réussir un coenseignement?
Le groupe de référence du français pour le cycle 3 de la Direction pédagogique et la HEP 
Vaud mettent sur pied une table ronde sur l’enseignement du français en voie générale. 
Elle se tiendra le mercredi 5 juin de 14 heures à 16 heure à la HEP à Lausanne et réunira 
trois cheffes de file d’établissements explorant le regroupement d’élèves de niveaux 1 et 
2. Julie Marguerat de Payerne, Tiffany Braunwalder de Vevey et Anne Grivet du Mont-
sur-Lausanne feront ainsi part de leur expérience. Valérie Angelucci de la HEP Vaud et
Chloé Gabathuler de la HEP Valais participeront à cette table ronde. Elles présenteront
quelques aspects d’un coenseignement efficace et de pratiques de différenciation.

(com.)

Nouveau recteur à la HEP
Le Conseil d’État a désigné Thierry Dias en tant que recteur de la HEP Vaud pour succé-
der à Guillaume Vanhulst qui a fait valoir son droit à la retraite. Professeur ordinaire au 
sein de la HEP Vaud et fort d’une expérience approfondie de l’enseignement, de la for-
mation des enseignant·e·s et de la recherche en pédagogie, Thierry Dias est un expert 
international de l’enseignement des mathématiques. Il dispose des qualités requises et 
d’atouts indéniables à la poursuite de la conduite de l’institution récemment accréditée 
au niveau suisse et son expérience professionnelle, sa connaissance des différents do-
maines d’activités de la HEP Vaud, et plus particulièrement son apport sur les aspects 
de la recherche en didactique, constituent d’indéniables atouts pour le poste de recteur, 
souligne le Conseil d’État dans un communiqué. 
Thierry Dias entrera en fonction au 1er juillet 2019. L’Educateur lui adresse ses félicita-
tions pour cette nomination.  (com./réd.)

Un livre pour la Fête
Le dira-t-on jamais assez? La Fête des Vignerons est un événement unique au monde. 
Une fois par génération, elle se célèbre à Vevey et entre 1797 et 2019, seules douze édi-
tions ont été organisées. Cette temporalité atypique aiguise la curiosité. Comment se 
fait-il que cette manifestation puisse, aujourd’hui encore, renaitre avec autant de facilité 
et enthousiasmer des milliers d’actrices et d’acteurs figurants, de bénévoles, d’organi-
sateurs et d’organisatrices et attirer dans ses arènes des dizaines de milliers personnes? 
Traditionnelle et contemporaine à la fois, la Fête des Vignerons est à chaque fois, grâce 
à la ferveur de toute une population et au talent des artistes qui l’imaginent, le reflet de 
son époque.
Le Savoir suisse lui consacre un livre, La Fête des Vignerons de 1797 à 2019, ouvrage 
complet qui retrace les origines de la Fête, analyse son enracinement dans le monde 
viticole et présente en détails les douze fêtes depuis 1797.  (com./réd.)

vaud



Le débrayage en quelques photos originales

en bref... fribourg
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Une galerie de 
photos est consul-
table sur le site de la 
FEDE (www.fede.ch) 

Quelques précisions importantes
Une délégation de la SPFF a rencontré M. Hugo Stern, chef de service. Il s’agissait de lui 
demander quelques précisions notamment sur la mise en œuvre de l’Art. 51 du règle-
ment d’application de la loi scolaire et sur l’enseignement spécialisé. 
L’Art. 51 qui précise les modalités du travail en demi-classe entrera en vigueur au 1er août 
2019. Sa mise en œuvre nous a beaucoup questionné·e·s. Aussi, nous avons la confir-
mation que les classes obtiendront un appui ou seront dédoublées dès seize élèves. Les 
classes à deux degrés ne sont pas concernées, tout comme les classes de soutien qui 
peuvent aussi s’organiser selon la marge de manœuvre laissée aux établissements. Le 
nombre de classes touchées n’est pas encore connu. Il est à préciser que si une classe 
n’est plus dédoublée, le titulaire de la classe a la charge d’enseigner aussi les ACT. Le tra-
vail sur textile n’est pas abandonné.
En ce qui concerne l’enseignement spécialisé, nous tenons à confirmer les informa-
tions suivantes qui ont parfois été contredites lors de diverses séances. Les élèves au 
bénéfice d’une mesure d’aide ordinaire (MAO) peuvent avoir un PPI (projet pédagogique 
individualisé). Celui-ci n’est pas obligatoire. Les élèves au bénéfice d’une mesure d’aide 
renforcée (MAR) ont un PPI. Ce projet amène souvent une évaluation différenciée, voire 
la dispense de notes. Mais en aucun cas, les notes ne sont supprimées pour ces élèves 
dans toutes les branches. Le bulletin scolaire contiendra les remarques utiles pour expli-
quer les difficultés ou les conditions de passation. Aucun changement fondamental n’est 
annoncé et les pratiques actuelles sont toujours d’actualité.  (ge)
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Gaétan Emonet, président de la SPFF

fribourg
La qualité des services 
publics est en danger!
Malgré les menaces de sanctions et les pressions, les colla-
borateurs et les collaboratrices de l’État de Fribourg ont mas-
sivement débrayé durant une heure, le mardi 30 avril. Nous 
estimons que 3’000 à 4’000 personnes ont participé à cette 
mobilisation, n’en déplaise au Conseil d’État qui minimise le 
mouvement. 

Le personnel de l’État de Fribourg est 
inquiet et a montré ses craintes et 
continué à demander à l’État-em-

ployeur de lui assurer des conditions de 
retraite dignes. Le Conseil d’État dans son 
rôle d’exemplarité ne doit pas trahir son 
personnel, ni mettre en danger les services 
publics de qualité dont jouit la population 
fribourgeoise. Le personnel a voulu s’ex-
primer et il l’a fait le 30 avril dernier.
Les employé·e·s ont aussi voulu sensibili-
ser la population aux graves conséquences 
des propositions qui ont été mises en 
consultation, d’où le slogan: «Pour dé-
fendre le service public, pas de démantè-
lement des retraites!»
Le risque l’hémorragie au sein du per-
sonnel est réel. Les départs à la retraite 
anticipée vont se multiplier avant l’entrée 
en vigueur du nouveau système prévue 
en 2021. Alors que le Conseil d’État n’a de 
cesse de louer la qualité de son personnel, 
il prend le risque de voir partir un nombre 
élevé de collaborateurs et de collabora-
trices. L’engagement dans le secteur des 
soins est remarquable, notre police fait un 
travail sérieux au service de la sécurité de 
la population, la qualité de l’enseignement 
est reconnue et, d’une manière générale, 
toute la fonction publique est exemplaire. 
Aussi, les départs en cascade à cause de la 
dégradation de nos conditions de retraite, 
engendreront des pertes de compétences 
importantes. Nous avons le sentiment que 
le Conseil d’État n’en prend pas (encore) 
véritablement la mesure.
Dans l’enseignement, d’après nos infor-
mations, un nombre élevé de départs à la 
retraite est déjà annoncé pour l’été 2019: 
pour l’ensemble de la profession, près de 
300 départs, pour 150 EPT (équivalents 
plein temps), dont plus de la moitié en re-
traite. Les projections pour les années à 
venir parlent de plus de 600 membres du 

+41 (0)79 607 95 52
www.spff.ch

www.amcoff.ch

SOCIÉTÉ PÉDAGOGIQUE
FRIBOURGEOISE FRANCOPHONE
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POUR DÉFENDRE 
LE SERVICE PUBLIC,

PAS DE DÉMANTÈLEMENT 
DES RETRAITES!

corps enseignant, de l’école obligatoire au 
secondaire II, soit plus de 330 EPT. Ce sont 
des chiffres alarmants qui vont conduire 
à une très forte pénurie. Qui va expliquer 
aux parents que les effectifs vont augmen-
ter, que les soutiens aux élèves en difficul-
tés ne sont pas assurés faute de personnel 
et pire encore, que les enseignant·e·s en-
gagé·e·s ne sont pas bien formé·e·s? Faire 
venir des enseignant·e·s d’autres cantons? 
Difficile, ils connaissent aussi la pénurie. 
Mettre en place une formation accélérée? 
Impossible, car la loi scolaire stipule que 
les enseignant·e·s doivent être titulaires 
d’un diplôme d’enseignement reconnu par 
la CIIP1. Engager des personnes formées 
venant de l’étranger? Possible, tout en sa-
chant que leur connaissance du système 
d’enseignement fribourgeois est limitée. 
Former plus d’enseignant·e·s? C’est ce que 
nous demandons depuis des années, tout 
en rappelant que la formation à la HEP dure 
trois ans et que presque rien n’a été entre-
pris jusqu’à aujourd’hui. Et nous pourrions 
faire la même analyse pour le secteur de 
la santé, pour la force publique et d’autres. 
La population acceptera-t-elle un manque 
à gagner bien plus considérable que celui 
d’investir dans le redressement de la Caisse 
de prévoyance? 
Merci à toutes et à tous pour votre engage-
ment. Nous continuerons à travailler pour 
défendre nos retraites et la qualité des ser-
vices publics fribourgeois.  •
1 Conférence latine des directrices et des directeurs de 
l’instruction publique



«Pourquoi nous ne voulons plus le mercredi matin»
Une pétition peu banale a été traitée par la commission des pétitions. Munie de 68 signa-
tures validées1, elle a été déposée par Margot Chanson et son amie Clélia, élèves de 6P à 
l’école du Mail. En discutant avec ses cousins, elle se rend compte qu’eux finissent tous 
les jours à 15h. «Je trouvais vraiment ça pas cool, vraiment injuste» et elle décide sur-le-
champ d’organiser une manifestation. Après discussion avec sa maman enseignante, 
elle s’oriente vers une pétition. «À la récré, j’ai crié: Qui ne veut plus le mercredi matin? et 
tout le monde voulait signer et se battait pour signer!» Avec son amie, elles récoltent aussi 
quelques signatures dans les rues du quartier, puis sont convoquées par la commission 
du Grand Conseil. «Ils m’ont posé des milliers de questions.» Étaient-elles prêtes à avoir 
moins de vacances en contrepartie? «Non, mais supprimer les devoirs, car c’est beau-
coup de surcharge et sans, ça serait mieux quand même!»  (fm)
1 Une cinquantaine n’ont pas été validées.

Assemblée générale ordinaire du 4 juin
L’Assemblée générale ordinaire de la SPG se tiendra le 4 juin 2019 à 17 heures au Palla-
dium. Vous avez dû recevoir la convocation et l’ordre du jour par courrier, et le rapport 
d’activité par courriel. Si vous n’avez rien reçu concernant cette AGO, n’hésitez pas à 
contacter le secrétariat. Selon les statuts de la SPG, cette AGO est obligatoire pour tou·te·s 
les membres actif·ve·s sous peine d’une amende de 20 francs pour chaque membre 
absent·e qui n’a pas présenté une excuse reconnue valable par le comité au plus tard 
trois jours après l’assemblée. Le comité se réjouit de vous retrouver à cette occasion pour 
dresser le bilan de cette première année de fonctionnement.  (fm)

La SPG se met au vert avec le projet 
«chaque cartouche compte»
Depuis plus de dix ans, la Croix Rouge et un réseau d’entreprises suisses récoltent gratui-
tement les cartouches et toners usagés afin de les recycler. Un geste qui permet aussi de 
soutenir des familles démunies tout en protégeant l’environnement. À travers ce projet 
de recyclage, les toners et cartouches d’encre sont éliminés dans le respect de l’environ-
nement, les recettes de la collecte bénéficiant à des personnes en détresse. La SPG s’y est 
mise, pourquoi pas vous dans vos écoles? Plus d’infos et commande gratuite d’un carton 
pour récolter vos cartouches et toners sur: www.jeder-toner-zaehlt.ch/fr (fm)
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L’impression couleur: un véritable parcours 
du combattant à l’école primaire
Les enseignant·e·s bénéficient depuis quelques années de quelques photoco-
pieuses couleur afin d’imprimer les nouveaux moyens d’enseignement virtuels. 
En théorie, et sans doute de l’avis des directions, c’est une avancée significative. 
Au quotidien, c’est un peu différent, une sorte de parcours du combattant!
– Temps 1, création d’un document pédagogique pertinent au format open source
(dont la philosophie intrinsèque ne parle malheureusement guère aux photoco-
pieuses inféodées à Microsoft ou Apple).
– Temps 2, transformation au format PDF avec quelques surprises possibles, et
transfert sur une clef USB.
– Temps 3, téléphoner à l’école qui a eu la chance d’abriter la couleur dans ses
murs pour s’assurer qu’un·e collègue vous attendra patiemment pour vous ouvrir
les portes de l’école en fin de journée.
– Temps 4, attendre sur place que la divine machine soit enfin disponible.
– Temps 5, croiser les doigts pour que la clef USB qui renferme le précieux trésor
veuille bien délivrer l’objet de toutes les espérances.
– Temps 6, prier pour qu’aucun message d’erreur ne vienne interrompre le flot
des feuilles salvatrices (du type: changer le toner magenta!).
– Temps 7, trouver le concierge pour qu’il veuille bien refermer le bâtiment der-
rière vous.
Et parfois, le lendemain matin, rager au moment de la distribution au groupe,
quand on s’aperçoit avec désespoir qu’il manque juste une feuille…

(Olivier Hinderberger)

la 
clémence
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En cette année de grève féministe, 
il apparait que si l’État de Genève 
se considère comme exemplaire 

en matière d’égalité salariale entre les 
hommes et les femmes, certains méca-
nismes sociaux continuent à engendrer 
de l’inégalité, notamment en termes de 
salaire différé, de conditions de travail 
et d’accessibilité aux fonctions hiérar-
chiques. En effet, il est actuellement en-
core très difficile de gravir les échelons 
en travaillant à temps partiel. Or, le corps 
enseignant primaire est composé à 85% 
de femmes et plus de la moitié d’entre 
elles travaillent à temps partiel. Les direc-
tions d’établissement quant à elles sont 
composées à 48,2% d’hommes. En ne 
proposant aucun aménagement pour les 
enseignantes travaillant à temps partiel 
qui souhaiteraient faire évoluer leur car-
rière, l’État participe ainsi à construire un 
plafond de verre dans une profession dite 
«captive» qui offre en soi peu de pers-
pectives d’évolution. D’ailleurs, les sta-
tistiques montrent que le fait d’avoir des 
enfants a un impact négatif sur la carrière 
professionnelle d’une femme alors qu’il 
aurait au contraire un impact positif sur 
celle d’un homme. Le nombre d’enfants 
et le statut marital influenceraient éga-
lement la carrière professionnelle d’une 
femme. Ainsi, une femme célibataire ou 
divorcée et n’ayant pas d’enfant a davan-
tage de chance de faire carrière qu’une 
femme mariée avec plus de deux enfants. 
Par ailleurs, sur leur lieu de travail, les 
femmes subissent encore de nom-
breuses discriminations liées à leur 
genre, voire d’agressions psychiques et/
ou physiques. Force est de constater que 
dans les faits, ces femmes sont malheu-
reusement peu et mal protégées, malgré 
les bonnes dispositions sur le papier de 
notre employeur. En effet, si le Départe-
ment de l’instruction publique (DIP) s’est 
doté, en 2011, d’une procédure de «sou-
tien apporté aux membres du personnel 
(PAT et PE) victimes de violence ou mis 
en cause dans l’exercice de leur fonc-
tion de la part de collaborateurs du DIP, 
d’élèves ou de tiers extérieurs», il n’exerce 

aucun contrôle rétrospectif quant à l’ap-
plication de cette dernière. De plus, l’État 
doit fournir un sérieux effort pour mieux 
protéger et soutenir ses collaboratrices 
quand elles subissent des agressions de la 
part de leurs collègues ou de leurs supé-
rieur·e·s hiérarchiques. 

Le temps partiel, un leurre de conci-
liation vie privée/vie professionnelle

Bien que les inégalités sociales entre les 
hommes et les femmes ne soient pas du 
fait de l’employeur, ce dernier ne devrait-il 
pas en tenir compte afin de faciliter l’in-
sertion des femmes dans le milieu pro-
fessionnel, de compenser certains biais 
de notre système social et surtout com-
battre enfin efficacement toute forme de 
discriminations? Si le temps partiel peut 
être considéré comme un progrès so-
cial, permettant aux femmes de concilier 
dans une moindre mesure leur vie pri-
vée et leur vie professionnelle, il ne faut 
pas omettre que ce temps partiel n’est 
pas toujours souhaité. Certaines femmes 
se voient en effet contraintes de réduire 
leur taux, faute de places en crèche ou 
d’informations. Une collègue mal infor-
mée par les ressources humaines de la 
DGEO a d’ailleurs réduit son taux de tra-
vail parce qu’elle ignorait qu’elle pouvait 
être remplacée pour allaiter sa fille. Ain-
si, le temps partiel - ce compromis per-
mettant de continuer à travailler tout en 
se consacrant à l’éducation de ses en-
fants - comporte des conséquences qui 
sont loin d’être anodines: sur le salaire 
d’abord, mais également sur le salaire 
différé (retraite) ainsi que sur l’ensemble 
d’une carrière professionnelle. Le fait que 
ces temps partiels soient principalement 
attribués à des femmes relève d’une pro-
blématique sociale dont l’État semble se 
satisfaire, sans chercher à compenser ce 
déséquilibre. 

Vers un vrai respect du temps 
partiel?

Si l’État reste tributaire du système so-
cial dans lequel nous évoluons, il peut à 
ce jour au moins s’assurer que ces temps 
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partiels soient réellement respectés. En 
effet, il n’est pas rare qu’un·e collègue soit 
contraint·e de revenir sur son lieu de tra-
vail un jour de congé pour assister à une 
réunion ou à une formation, sans qu’une 
solution de garde ou une compensation 
soient proposées. Ainsi, les collègues tra-
vaillant à temps partiel sont souvent dou-
blement pénalisé·e·s. Non seulement ces 
personnes assument une baisse de salaire 
importante, mais le non respect de leur 
temps partiel peut en lui-même engen-
drer des frais de garde supplémentaires 
dont l’employeur ne tient pas compte. 
Enfin, le retour d’un congé materni-
té reste une période délicate dans la vie 
d’une femme. Il n’est pas rare qu’un en-
fant âgé de vingt semaines se réveille en-
core plusieurs fois la nuit. Certains amé-
nagements pour faciliter le retour sur le 
milieu professionnel devraient être pen-
sés. De nombreuses femmes épuisées 
finissent en effet par réduire leur taux de 
travail, voire par arrêter complètement 
de travailler, car rien n’est prévu pour les 
aider à aménager leur environnement 
professionnel et leur permettre ainsi de 
concilier leur vie professionnelle et leur 
vie privée. De plus, il faut admettre mal-
heureusement que ces femmes béné-
ficient souvent d’un soutien relatif de la 
part des collègues ou de leur hiérarchie. 

De l’absurdité kafkaïenne de  
l’intransigeance égalitaire du DIP

La rigidité des ressources humaines de 
la Direction générale de l’enseignement 
obligatoire (DGEO) et du DIP engendre 
des situations relevant de l’absurde. Une 
collègue a par exemple souhaité com-
mencer une thèse à l’issue de ses études. 
Elle a ainsi enseigné trois ans à mi-temps 
tout en consacrant son autre mi-temps 
à sa thèse en tant qu’assistante à l’Uni-
versité de Genève. Après trois ans, elle a 
décidé de se consacrer à plein temps à sa 
thèse en prenant trois années sabbatiques 
consécutives. À la fin de cette période de 
six ans, l’Université a refusé de considérer 
que la moitié des années que cette col-
lègue avait consacrées à sa thèse étaient 

partielles et elle a refusé de prolonger son 
contrat d’une année. Ainsi, la collègue n’a 
pas fini sa thèse et a continué à enseigner. 
Aujourd’hui, elle souhaite enseigner une 
année en Valais, mais le DIP refuse de lui 
accorder une année de congé sans solde 
parce qu’elle a déjà épuisé le nombre 
d’années sabbatiques auquel elle a droit 
sur l’ensemble de sa carrière. La seule op-
tion proposée à la collègue par les RH est 
de démissionner. Néanmoins, à la fin de 
son expérience valaisanne, si elle sou-
haite postuler à nouveau à Genève, elle 
devra refaire ses B2 en allemand et en an-
glais parce leur validité aura expiré. Ain-
si, en appliquant une règle de manière 
rigide sans tenir compte de la situation 
personnelle et ici du contexte à caractère 
particulier de cette situation, le DIP risque 
de perdre une excellente collaboratrice.

Différencier pour une véritable 
égalité

Il serait peut-être temps que la société 
comprenne que la gestion du foyer, l’édu-
cation, la naissance, les premières années 
de la vie d’un enfant ne relèvent pas d’une 
problématique féminine, mais bien so-
ciale. Tant que les tâches ménagères in-
comberont encore à 80% aux femmes et 
que l’employeur ne pourra envisager une 
certaine souplesse d’organisation et de 
créativité pour faciliter la conciliation de 
la vie privée et de la vie professionnelle, 
il n’y aura pas d’égalité entre les hommes 
et les femmes et ce, même à l’État de Ge-
nève.
Les enseignant·e·s le savent bien: en ma-
tière d’enseignement ou d’apprentissage, 
égalité n’est pas équité, et pour permettre 
à toutes et à tous les élèves d’atteindre les 
objectifs d’apprentissage, il faut différen-
cier. Selon Philippe Meirieu, «Différen-
cier, c’est avoir le souci de la personne 
sans renoncer à celui de la collectivité». 
Le fait est que si l’État se targue d’être un 
précurseur en termes d’égalité homme-
femme, aujourd’hui, en traitant égale-
ment les hommes et les femmes, en ne 
proposant aucune différenciation, il gé-
nère de l’inégalité.  •
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Collègues écrivain·e·s valaisan·ne·s
Je profite de cet espace pour porter à votre connaissance les talents cachés ou confir-
més de collègues enseignant·e·s qui prennent la plume pour coucher sur le papier leur 
passion. 
Laure, Philippe et Pascal vous partagent des écrits poétiques, un roman d’aventures his-
toriques et des chroniques locales.

Cette mise en lumière de créations littéraires est ouverte aux autres collègues. Il suffit de 
me contacter à presidence@spval.ch.  (Olivier Solioz)

laure.coutazbressoud@gmail.com philippe.favre@netplus.ch rey_pascal@hotmail.com 

Laure Coutaz Philippe Favre Pascal Rey

Gratuité de l’école
Le 2 mai dernier, le chef du Département de l’économie et de la formation a rendu pu-
blic le règlement relatif à la prise en charge des frais pour les fournitures scolaires et les 
activités culturelles et sportives. Des listes indicatives viennent préciser les dotations en 
matériel selon les degrés de la 1H à la 11CO.
La centrale d’achat du Valais CECAME  propose les fournitures habituelles et a intégré 
de nouveaux articles dans son offre.
Voici un aperçu des articles disponibles: calculettes – compas – cahiers – classeurs –
crayons papier et couleurs – feutres – néocolors – règle 30 cm – équerre + rapporteur 
– sous-main – colle en bâton – ciseaux. 
Les directions d’école doivent décider de la meilleure manière de procéder, du parte-
naire avec qui travailler, ainsi que des quantités à commander.
https://www.cecame.ch  (os)
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Les évaluations et les bilans de 
mi-semestre, le suivi de tous les
élèves, l’atteinte des objectifs pour

les élèves en appui ou au bénéfice de pro-
grammes adaptés constituent une part 
importante des échanges entre les en-
seignant·e·s généralistes et spécialistes. 
Les séances avec les parents constituent 
un moment clé pour échanger sur les 
projets mis en place pour l’enfant. S’en 
suivent de nouveaux formulaires à com-
pléter pour des mesures d’enseignement 
spécialisé ou un redoublement. Les délais 
induits par les démarchent sont à prendre 
en compte. Tout est mis en œuvre, 
jusqu’aux dernières épreuves, pour sou-
tenir les élèves. Les examens cantonaux 
constituent également une échéance 
importante pour les 4H et 8H.
L’organisation scolaire prend également 
une place importante dans les séances 
avec les équipes de direction. L’attribution 
des élèves dans les classes, la répartition 
des degrés et périodes, l’intégration des 
nouveaux·elles enseignant·e·s, la com-
position des duos pédagogique, la ges-
tion des études dirigées et des décharges 
sont des éléments qui contribuent, chez 
certain·e·s, à créer un climat d’incerti-
tude, de tension et de stress.
La gratuité de l’école se traduit par un 
règlement relatif à la prise en charge des 
frais pour les fournitures scolaires, des 
activités culturelles et sportives. Il est 
complété par les listes indicatives des 
fournitures scolaires pour les différents 
degrés. De nombreuses questions en-
tourent ce dossier dès le moment où on 
s’y penche de plus près. Étant donné que 
les budgets des écoles doivent assumer la 
plus grande partie des frais, les directions 

valais

Olivier Solioz, président de la SPVal

Partage  
des préoccupations
En date du 1er mai, je prends ma plume pour partager 
avec vous les sujets qui tarabustent les enseignant·e·s  
à l’approche de la dernière ligne droite scolaire.

+41 (0)79 286 67 90
www.spval.ch

devront tenter d’harmoniser au mieux les 
pratiques régionales. L’autonomie locale 
dans ce domaine induira, de facto, des 
différences.
Les pratiques des écoles sont modifiées et 
nécessitent une mise à niveau des listes 
du matériel. Lors de la commande auprès 
des spécialistes, différents paramètres 
sont à prendre en compte: quantité de 
base, renouvellement, durée d’utilisa-
tion normale, réserve pour les nouveaux 
élèves... L’information aux parents tient 
une place centrale lors de ces change-
ments. La standardisation ou l’uniformi-
sation des équipements nécessitent une 
personnalisation individuelle de tout ou 
partie des fournitures.
Les nouveautés numériques qui se sont 
matérialisées dans une première étape 
par le changement d’authentification sur 
ISM (Internet Scool Management) ont 
également fait poindre quelques che-
veux gris chez des collègues. Les ques-
tions légitimes relayées à l’adresse des 
responsables ont reçu des réponses. La 
deuxième étape consistera en la créa-
tion d’une nouvelle adresse courriel pro-
fessionnelle remplaçant prenom.nom@
vs.educanet2.ch. Le troisième volet 
fournira un espace de travail aux ensei-
gnant·e·s dans le cadre d’Office365. Les 
responsables informatiques du Service 
de l’enseignement ainsi que du centre 
ICT-VS auront fort à faire pour épauler, 
encadrer les directions, ainsi que pour 
proposer des formations continues ci-
blées dans les centres scolaires.
La gestion des élèves difficiles a fait la 
une de nombreux médias et sera un des 
dossiers de la fin de l’année scolaire puis 
de la rentrée pour la SPVal. •
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Au milieu d’un calme très relatif, la
ruche du monde de l’enseigne-
ment, y compris celle de l’AVE-

CO, ne s’est pas ménagée en efforts cette 
dernière année. Une fois de plus, nous 
constatons que notre temps n’est pas 
extensible et qu’il est parfois difficile de 
mener tous les dossiers de front. En ef-
fet, nombreuses furent les demandes, 
attentes, décisions sans oublier quelques 
nouveautés uniques à l’approche de l’été. 
Nous avons dû et nous devrons encore 
nous positionner sur de nombreux dos-
siers pointus et sensibles. Si tout ne fut 
pas parfait ni forcément toujours à la 
hauteur de nos attentes, nous pouvons 
estimer que le travail a été fait et même 
pas trop mal fait par chacune des parties. 
Reprenons quelques points positifs.
En collaboration avec l’AMES et la SPVAL, 
l’AVECO a porté le dossier des élèves aux 
bénéfices de mesures auprès des autorités 
compétentes et ces dernières ont répon-
du de manière favorable aux sollicitations 
des comités. Certes nous aurions espéré 
et espérons toujours plus, mais un signal 
clair a été donné! En effet, chacun·e a 
pris conscience de la nécessité d’offrir les 
moyens nécessaires à un encadrement 
adéquat de toutes et de tous les élèves aux 
bénéfices de mesures, cependant sans en 
faire une «usine à gaz».
Dans le même registre, suite aux appels 
répétés de nos membres et les relais de 
son comité, un groupe de travail va plan-
cher de manière approfondie sur la ques-
tion des élèves aux comportements ina-
déquats. De récents articles traitant de ce 
sujet, dont celui de notre chef du service 
du 1er mai dernier, parus dans la presse 
romande, démontrent que cette problé-
matique péjore considérablement le tra-
vail des enseignant·e·s confronté·e·s à des 
cas toujours plus complexes et difficiles à 

gérer. Les attentes sont grandes et le dé-
légué de l’AVECO aura à cœur de faire 
entendre notre voix au sein de ce groupe. 
L’objectif est clair, il faut trouver et mettre 
à disposition des enseignant·e·s des ou-
tils efficients qui leur permettront de gérer 
les cas les plus difficiles. L’enseignante et 
l'enseignant doivent avoir un rôle de lea-
der dans la classe et cela implique qu’ils 
puissent gérer eux-mêmes l’ensemble du 
groupe qu’on leur a confié. 
Pour clôturer cette année, une «surprise» 
attendait les professeurs avec l’arrivée de 
l’identifiant unique… Le premier contact 
ne fut pas forcément des plus doux. En 
effet, parachutée sur nos écrans, cette 
décision n’a pas fait l’unanimité et ga-
geons que cette dernière n’est pas et ne 
sera sans doute jamais atteinte. Le côté 
obligatoire de la démarche a brusqué 
plus d’un·e enseignant·e. Le comité de 
l’AVECO n’avait pas attendu les premières 
remarques prévisibles pour signaler au 
Service de l’enseignement les différents 
problèmes que ce nouveau système al-
lait soulever. Une discussion soutenue et 
ouverte a permis au comité d’exprimer 
ses inquiétudes et de proposer quelques 
pistes d’améliorations et de réflexions. Le 
service, conscient des enjeux et des diffi-
cultés existantes, s’est, lui, engagé à réflé-
chir et si possible à fournir des réponses à 
chacune de nos demandes. 
Le mois de mai ouvre juste ses portes au 
moment où ces quelques lignes sont ré-
digées. Si les dossiers décrits ci-dessus 
vont dans la bonne direction, il faudra 
tout de même rester vigilant et les me-
ner à bon port. D’autres dossiers comme 
le groupe de travail sur l’analyse de la loi 
sur le CO ou encore les mesures de com-
pensations de la CPVAL vont nous mener 
au pas de charge jusqu’à la pause estivale. 
Elle sera la bienvenue.  •

David Rey, président de l'AVECO 

Dans la bonne direction
L’année scolaire 2018/19 approche déjà de son épilogue. 
Et même s’il est un peu tôt pour tirer un bilan définitif, il 
est intéressant de s’arrêter quelques instants, prendre de la 
hauteur et analyser ce qui s’est déroulé ces derniers mois.

www.aveco.ch
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